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COMPTE RENDU DES TRAVAUX DU PROFESSIONNEL DE L'EXPERTISE 

COMPTABLE

Conformément à la mission qui nous a été confiée par Monsieur Willian BOURDON, Président, et qui a fait l’objet de notre lettre en date 

du 01/08/2013, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'association SHERPA relatifs à l'exercice du 

01/01/2013 au 31/12/2013.

Ces comptes annuels sont joints au présent compte rendu ; ils se caractérisent par les données suivantes :

Montant en

Euros

 

Total bilan 198 367

 

Total des ressources 21 635

 

Résultat net comptable (Excédent) 16 757
 

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables 

applicable à la mission de présentation des comptes.

Fait à LEVALLOIS-PERRET
Le 23/05/2014

Cinthia Attlane
Expert-Comptable
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/13

Net au

31/12/12

ACTIF     
Immobilisations incorporelles     
Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement     

Concessions, brevets et droits assimilés 6 877 6 877   

Droit au bail     

Autres immob. incorporelles / Avances et acom    6 877

Immobilisations corporelles     
Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel et outillage     

Autres immobilisations corporelles 8 444 6 036 2 409 4 450

Immob. en cours / Avances et acomptes     

Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées     

TIAP & autres titres immobilisés 15  15 15

Prêts     

Autres immobilisations financières 1 013  1 013 1 013

ACTIF IMMOBILISE 16 349 12 913 3 437 12 355

Stocks     

Matières premières et autres approv.     

En cours de production de biens     

En cours de production de services     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Avances et acomptes versés sur commandes     

Créances     

Usagers et comptes rattachés     

Autres créances 28 492  28 492 124 121

Divers     

Valeurs mobilières de placement     

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 166 172  166 172 109 258

Charges constatées d'avance 266  266 792

ACTIF CIRCULANT 194 930  194 930 234 172

Charges à répartir sur plusieurs exercices     

Prime de remboursement des obligations     

Ecarts de conversion - Actif     

COMPTES DE REGULARISATION     

    

TOTAL DE L'ACTIF 211 280 12 913 198 367 246 527
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Net au

31/12/13

Net au

31/12/12

PASSIF   
Fonds associatifs sans droit de reprise   

Ecarts de réévaluation   

Réserves indisponibles   

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres réserves   

Report à nouveau -101 935 -147 647

RESULTAT DE L'EXERCICE 16 757 15 712

Subventions d'investissement  6 877

Provisions réglementées   

FONDS PROPRES -85 178 -125 058

                                     Apports 155 688 185 688

                                     Legs et donations   

                                     Subventions affectées   

Fonds associatifs avec droit de reprise 155 688 185 688
Résultat sous contrôle   

Droit des propriétaires   

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS 155 688 185 688

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Fonds dédiés sur subventions 19 563 19 635

Fonds dédiés sur autres ressources   

FONDS DEDIES 19 563 19 635

Emprunts obligataires convertibles   
Emprunts   
Découverts et concours bancaires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits   

Emprunts et dettes financières diverses   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 380 6 889

Dettes fiscales et sociales 28 559 31 130

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes   

Instruments de trésorerie   

Produits constatés d'avance 69 355 128 242

DETTES 108 294 166 261

Ecarts de conversion - Passif   

ECARTS DE CONVERSION   

  

TOTAL DU PASSIF 198 367 246 527
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du 01/01/13

au 31/12/13

12 mois

du 01/01/12

au 31/12/12

12 mois

Ventes de marchandises   

Production vendue 2 000  

Production stockée   

Production immobilisée   

Subventions d'exploitation 251 873 171 649

Reprises et Transferts de charge 322  

Cotisations   

Autres produits 57 939 109 272

Produits d'exploitation 312 134 280 921
Achats de marchandises   

Variation de stock de marchandises   

Achats de matières premières   

Variation de stock de matières premières   

Autres achats non stockés et charges externes 105 751 50 682

Impôts et taxes 4 505 4 058

Salaires et Traitements 124 155 118 085

Charges sociales 41 550 40 622

Amortissements et provisions 8 919 2 074

Autres charges 17 027 32 335

Charges d'exploitation 301 906 247 857
RESULTAT D'EXPLOITATION 10 228 33 064

Opérations faites en commun   

Produits financiers 279 2 652

Charges financières 699 177

Résultat financier -420 2 475
RESULTAT COURANT 9 808 35 539

Produits exceptionnels 6 877 208

Charges exceptionnelles  400

Résultat exceptionnel 6 877 -192
Impôts sur les bénéfices   

  

Report des ressources non utilisées 19 635  

Engagements à réaliser 19 563 19 635

  

EXCEDENT OU DEFICIT 16 757 15 712
  

Contribution volontaires en nature   

Bénévolat 168 365  

Prestations en nature   

Dons en nature 1 500  

Total des produits 169 865  
Secours en nature   

Mise à disposition gratuite 168 365  

Personnel bénévole 1 500  

Total des charges 169 865  
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Désignation de l'association : SHERPA 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2013, dont le total est de 198 367 Euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 16 757 Euros. L'exercice a une durée de 

12 mois, recouvrant la période du 01/01/2013 au 31/12/2013.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 19/06/2014 par les dirigeants de l'association.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2013 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 99-01 du CRC 

relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Le coût d'une immobilisation produite par l'association pour elle-même est déterminé en utilisant les mêmes principes que pour une 

immobilisation acquise. Ce coût de production inclut le prix d'achat des matières consommées des coûts attribuables à la préparation en 

vue de l'utilisation envisagée après déduction des rabais, remises et escomptes de règlement. Les intérêts des emprunts spécifiques à la 

production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces immobilisations.
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Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de bureau : 2 ans

* Matériel informatique : 2 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.

Engagement de retraite

La convention collective de l'association ne prévoit pas des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas  été signé un accord particulier.
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

NEANT
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Chiffre d'affaires et ressources 

Répartition par secteur d'activité

Secteur d'activité 31/12/2013

 

PRESTATION FORMATION 2 000

 

TOTAL 2 000
 

Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Montant comptabilisé au titre du contrôle légal des comptes annuels : 4 942 Euros

Commissaire aux Comptes : Mazars, 61 rue Henri Regnault - 92 075 Paris la Défense Cedex

Subventions d'exploitation

Une dotation pour fonds dédiés d'un montant total de 19 563 € a été effectuée au 31-12-2013.

Suivi des fonds dédiés

Montant

initial

Fonds à

engager au

début de

l'exercice

A

Utilisation en

cours de

l'exercice

B

Engagements à

réaliser sur

nouvelles

ressources

affectées

C

Fonds restants à

engager en fin

d'exercice

A - B + C

     
FRIO 2012  15 595 15 595   
ASS FRANCE LIBERTE  3 000 3 000   
PART CARAVANNE  1 040 1 040   
CARAVANNE BURKINA    13 500 13 500
SUBVENTION FFI    2 527 2 527
SUBVENTION GDH    3 536 3 536

     

Total  19 635 19 635 19 563 19 563
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Résultat financier

31/12/2013 31/12/2012

  

Produits financiers de participation   

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé   

Autres intérêts et produits assimilés 95 82

Reprises sur provisions et transferts de charge   

Différences positives de change 184 2 569

Produits nets sur cession de valeurs mobilières de placement   

  

Total des produits financiers 279 2 652
  

Dotations financières aux amortissements et provisions   

Intérêts et charges assimilées   

Différences négatives de change 699 177

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   

  

Total des charges financières 699 177
  

Résultat financier -420 2 475
  

Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Opérations de l'exercice

Charges Produits

  

Subventions d'investissement virées au résultat  6 877

  

TOTAL  6 877
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 6 877 6 877  6 877

Immobilisations incorporelles 6 877 6 877  6 877
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 5 200   5 200

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 3 244   3 244

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 8 444   8 444
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés 15   15

- Prêts et autres immobilisations financières 1 013   1 013

Immobilisations financières 1 028   1 028
    

ACTIF IMMOBILISE 16 349 6 877  16 349
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    
Ventilation des augmentations     
Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions 6 877   6 877

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice 6 877   6 877
    

Ventilation des diminutions     
Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions     

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice     
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Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles  6 877  6 877

Immobilisations incorporelles  6 877  6 877
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 2 493 520  3 016

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 501 1 495  3 020

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 3 994 2 015  6 036
    

ACTIF IMMOBILISE 3 994 8 892  12 913
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Les opérations s'analysent comme suit :

Immobilisations

Incorporelles

Immobilisations

Corporelles

Total

   
Ventilation des dotations    

   

Compléments liés à une réévaluation    

Eléments amortis selon mode linéaire 6 877 2 015 8 892

Eléments amortis selon autre mode    

Dotations exceptionnelles    

   

Dotations de l'exercice 6 877 2 015 8 892
   

Ventilation des diminutions    
   

Eléments transférés à l'actif circulant    

Eléments cédés    

Eléments mis hors service    

   

Diminutions de l'exercice    
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 29 771 Euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 1 013  1 013

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés    

Autres 28 492 28 492  

Charges constatées d'avance 266 266  

   

Total 29 771 28 758 1 013
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

Produits à recevoir - Dons 2 050

 

Total 2 050
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds associatifs

Début

Exercice

Augmentation Diminution Fin

Exercice

    

Patrimoine intégré     

Fonds statutaires     

Apports sans droit de reprise     

Legs et donations     

Subventions affectées     

Autres fonds     

    

Total fonds sans droit reprise     
    

Apports avec droit de reprise 185 688  30 000 155 688

Legs et donations assortis d'une condition     

Subventions affectées     

    

Total fonds avec droit reprise 185 688  30 000 155 688
    

Ecarts de réévaluation     

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées     

Autres réserves     

Report à Nouveau -147 647 45 712  -101 935

Résultat de l'exercice 15 712 1 045  16 757

Résultats sous contrôle des tiers financeurs     

Subventions d'investissement 6 877  6 877  

Provisions réglementées     

Droits des propriétaires (Commodat)     

Autres fonds associatifs     

    

Total fonds associatifs 60 630 46 757 36 877 70 510
    

Les fonds associatifs sont composés des éléments suivants :

Contrat d’apport octroyé par le Président de l’association et accepté par le conseil d’administration afin d’assurer la pérennité 

financière de l’association : Fonds Associatif avec droit de reprise selon le contrat d’apport, la reprise partielle ou totale de l’apport 

peut être exercée dès que la situation financière de l’association le permet et ne pourra induire une situation de cessation des 

paiements.

Contrat d'apport octroyé par l'association d’avocats Bourdon Voituriez Burget : Fonds Associatif avec droit de reprise selon le contrat 

d’apport, le droit de reprise s'exerce :

- en cas de disparition de l'association, d'une nouvelle orientation prise pour mener à bien les actions,

- lorsque l’importance des fonds propres acquis et ne justifient plus de l’existence de l’apport effectué.

La contrepartie morale de cet apport est l’intérêt porté par les apporteurs à la survie financière de l’association et à la continuité du 

projet associatif.
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 108 294 Euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 10 380 10 380   

Dettes fiscales et sociales 28 559 28 559   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**)     

Produits constatés d'avance 69 355 69 355   

    

Total 108 294 108 294   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont :     

(**) Dont envers Groupe et associés     

    

Charges à payer

Montant

 

FOURNISSEURS - FACT. NON PARVENUES 9 380

DETTES PROVIS. PR CONGÉS À PAYER 5 882

CHARGES SOCIALES S/CONGÉS À PAYER 2 523

CHARGES FISCALES S/CONGÉS À PAYER 64

 

Total 17 849
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATÉES D AVANCE 266   

   

Total 266   
   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

SUBV. CONSTATEES D AVANCE 69 355   

   

Total 69 355   
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Evènements postérieurs à la clôture

Néant

Effectif

Effectif moyen du personnel : 3 personnes.

Effectif

Hommes

Effectif

Femmes

Effectif

Total

Effectif

équivalent

(Temps plein)

    

Cadres  1 1 1

Employés  2 2 2

Ouvriers     

Contrat Emploi Solidarité     

Contrat de Qualification     

Contrat Retour Emploi     

Contrat initiative Emploi     

    

Total  3 3 3
    

Droit Individuel à la Formation

La loi du 4 mai 2004 ouvre pour les salariés des entreprises françaises un droit à formation d'une durée de 20 heures minimum par an 

cumulable sur une période de 6 ans.  Les dépenses engagées dans le cadre de ce droit individuel à la formation (D.I.F) sont considérées 

comme des charges de la période et ne donnent pas lieu à comptabilisation d'une provision sauf situation exceptionnelle.

Le nombre d'heures de formation correspondant au cumul des droits acquis par les salariés à la date de clôture s'élève à 120 heures.
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Contributions volontaires

. N N-1

Ressources   
Bénévolat 168 365  

Prestations en nature   

Dons en nature 1 500  

  

Total 169 865  
  
  

Emplois   
Secours en nature   

Mise à disposition gratuite de biens et services 1 500  

Prestations   

Personnel bénévole 168 365  

  

Total 169 865  
  

Les contributions volontaires sont des actes par lesquels une personne physique ou morale fournit à titre gratuit à une association, un 

travail, des biens ou autres services. Les contributions volontaires en nature n'entraînent pas de flux financiers puisqu'elles sont gratuites. 

L'évaluation des contributions volontaires en nature s'élève à 169 865 €  concernant l'exercice 2013.
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